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1. PRESENTATION DE LA FORMATION DE MASTER 

 

DOMAINE : Droit, Economie, Gestion 

MENTION : STAPS Management du sport  

Années et/ou Parcours-type (le cas-échéant) : M1 M2 

Code(s) Pégase : STMAMS-1 - STMAMS-2 

 
2. MODALITES DU CONTROLE DE L’ASSIDUITE (nombre d’absences autorisées, 

sanctions…) :  
 

La présence est obligatoire à tous les cours. Une feuille d’émargement systématique permet de 
contrôler l’assiduité des étudiants/apprentis. 
 

 

 

3. COMPENSATIONS : 

 

Entre :    
  

- UE d’un même bloc de compétences   
- UE d’un même semestre    
- UE d’une même année      
- Autres compensations      
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Il n’y a aucune compensation ni entre les UE, ni entre les compétences, ni entre les semestres. 
 

 
4. INFORMATIONS COMPLEMENTAIRES CONCERNANT LA FORMATION : 

 

- Régimes d’études proposés :     

Formation initiale (FI)    FI par apprentissage (FA)    Formation continue (FC)   

        

- Organisation des études :     

Alternance     Stage      

   

- Des aménagements d’études sont-ils prévus en FC et/ou en FA ? 

 Oui     Non  

Si oui lesquels ? 
 

5. AUTRES MODALITES CONCERNANT LA FORMATION : 

Évaluations, règles de calcul, capitalisation, stages, mémoire, options, cours en distanciel… 

Le Master STAPS Management du sport s’inscrit dans une démarche compétences. Les étudiants 
construisent un eportfolio au fur et à mesure de leur formation pour témoigner de leur niveau dans 
les compétences du diplôme. 
Les modalités de validation des unités d’enseignements (UE) et des compétences sont indiquées 
dans ce document, ainsi que les conditions d’obtention du diplôme. 
 
Modalités d’évaluation 
Les unités d’enseignements sont évaluées en contrôle continu. L’étudiant dispose d’au moins deux 
épreuves.  
A partir des évaluations proposées, l’enseignant doit situer l’étudiant à partir de la nomenclature 
suivante : 
 

 
Évaluation 

J’apprends 
Je maitrise les 

situations 
usuelles 

Je maîtrise les 
situations 
complexes 

Expertise 
(résolution de nouveaux 

problèmes, et 
transmission) 

Code Apogée APP MSU MSC EXP 

Validation Non validé Validé 

 
Seconde chance 
Si un étudiant n’a pas pu participer à au moins deux épreuves au cours de l’enseignement et s’il n’a 
pas validé l’unité d’enseignement, l’enseignant lui offrira une possibilité d’être évalué à nouveau. 
 
Validation des unités d’enseignement 
Une unité d’enseignement est validée si l’étudiant obtient un niveau différent de « J’apprends ». 
 
Cas particuliers 
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Certaines UE ne font pas l’objet d’une évaluation mais simplement d’une validation obtenue par la 
participation de l’étudiant (Code Apogée : VAL). Il s’agit de : 

- Action collective professionnalisante  
- Conférences-débats  

 
Validation des compétences 
Une compétence est acquise dès lors que l’étudiant a validé l’ensemble des unités d’enseignements 
qui la compose. 
 
Jury 
Le jury du diplôme pourra accorder la validation d’une compétence aux étudiants ayant, au maximum, 
une unité d’enseignement non validée, après examen de leur eportfolio. 
 
Parcours de formation 
Le parcours de formation est prévu sur une durée de deux ans. Avec l’accord du responsable de 
formation, un étudiant pourra moduler la durée de son parcours de formation. 
 
Formation en entreprise 
Durant son master, l’étudiant doit totaliser au minimum 10 mois de travail à temps plein à travers son 
contrat d’apprentissage et/ou ses stages. 
Dans certaines situations particulières (par exemple : sportif de haut niveau, soutien de famille, etc.), 
le responsable de formation pourra autoriser l’étudiant à déroger à cette durée minimale. 
 
Obtention du diplôme 
Le diplôme de Master STAPS Management du sport est obtenu par la validation de l’ensemble des 
compétences du diplôme et la réalisation du temps de formation en entreprise. 
 
Mention 
La formation se compose de 39 UE (dont 2 ne font pas l’objet d’évaluation). Les différentes mentions 
sont obtenues par l’acquisition d’un niveau « Expertise » dans un nombre déterminé d’UE : 

- Assez bien si « Expertise » dans 4 à 5 UE 
- Bien si « Expertise » dans 6 à 7 UE 
- Très bien si « Expertise » dans 8 UE et plus 

 

 

 

 


